
                              

Charte agenda mondiale 
des droits de l’Homme dans la Cité

MISE EN DEBAT DU PROJET

La  Charte-agenda mondiale des droits de l’Homme dans la Cité est une déclaration 
(charte) assortie d’un plan d’actions (agenda) à travers laquelle les collectivités locales 
du monde entier, qui l’adopteront, s’engageront à développer des politiques publiques 
dites  «  inclusives  »  (par  opposition  à  "exclusives")  soucieuses  de  protéger,  de 
respecter et de mettre en œuvre concrètement les droits de l’Homme sur leurs 
territoires, à l’échelon local.

Le groupe de travail de la Charte-agenda mondiale des droits de l’Homme dans la  
Cité s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  commission  Inclusion  sociale  et  démocratie  
participative (CISDP) de CGLU (Cités et gouvernements locaux unies) présidée par 
Elói Pietá, maire de Guarulhos, Brésil et co-présidée par Ricard Gomà, maire-adjoint 
de Barcelone, Espagne.

Le projet  de  texte de  la  Charte-agenda des  droits  de  l’Homme dans  la  Cité est 
disponible en ligne sur le site internet du Secrétariat international permanent Droits  
de  l’Homme  et  gouvernements  locaux (http://www.spidh.org/fr/la-charte-
agenda/index.html) et fera l’objet, tout au long de l’année 2009, d’un débat ouvert. 

• Téléchargez le projet de la Charte-agenda des droits de l'Homme dans la Cité  
(octobre 2008)

Chacun(e) est invité(e) à apporter sa contribution – simples observations, propositions 
d’ajouts  et/ou  critiques  éventuelles  -  en  participant  au  forum  dédié  à  ce  débat 
participatif sur ce site. Un débat qui s’adresse aussi bien aux acteurs des mouvements 
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sociaux,  aux  représentants  des  organisations  de  la  société  civile  comme  aux 
responsables des institutions publiques et des autorités locales.

Les  différents  amendements  et  propositions  seront  analysés  avant  d’être  –  le  cas 
échéant - incorporés au texte définitif de la Charte-agenda présenté pour adoption lors 
du prochain Congrès Mondial de CGLU à Mexico en mars 2010. 

Vous êtes donc invité(e) à laisser vos propositions et commentaires, tant sur le projet 
de texte de la Charte-agenda mondiale des droits de l’Homme dans la Cité lui-même, 
que sur la démarche et les conditions de la mise en place d’une Charte agenda de ce 
type (quelle implantation dans votre collectivité locale, validité, pertinence du projet, 
propositions de diffusion du projet…). 

Comment intervenir dans le débat ?

Pour participer au forum, vous devez vous inscrire sur le site internet du Secrétariat 
international permanent Droits de l’Homme et gouvernements locaux en cliquant sur 
le lien ci dessous : https://www.spidh.org/fr/la-charte-agenda/espace-virtuel/index.html

Votre inscription est soumise à validation par l’administrateur du site. Vous recevrez 
ensuite un mail de confirmation vous donnant votre identifiant et votre mot de passe. 
Ainsi, à votre prochaine visite sur le site vous aurez accès au forum en renseignant 
votre identifiant et mot de passe. C’est alors que vous pourrez cliquer sur la langue de 
votre  choix :  français,  anglais  ou  espagnol.  Les  discussions  sont  classées  par 
thèmes correspondant aux chapitres actuels du projet de la charte :

• Droit à la cité
• Droits à la démocratie participative
• Droit à la paix et à la sécurité dans la cité
• Droits des enfants
• Droits aux services publics de base
• Droit à l’éducation, à la culture et à la diversité
• Droit au logement et au domicile
• Droit à l’eau, à l’énergie et à la nourriture
• Droit à l’environnement, aux transports publics et à un environnement urbain 

durable

Vous avez aussi la possibilité d’émettre d’autres propositions de thème (le « droit des 
femmes »  a  ainsi  déjà  été  proposé)  mais  aussi  de  débattre  sur  le  principe  même 
d’élaboration d’une charte agenda mondiale des droits de l’Homme dans la Cité en 
cliquant sur « le processus / la démarche »).
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Pour plus d’information sur la Charte-agenda contactez :

Le Secrétariat international permanent
Droits de l’Homme et gouvernements locaux
34 rue Fouré
44000 Nantes - France
Tel : 00 33 (0)2 51 83 70 10
secretariat@spidh.org

Pour plus d’informations techniques au sujet du forum de discussion, contactez :
web_master@spidh.org
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